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Article 1
er 

 

 

    Les résultats de la vérification prévue à l'article 54 de la délibération relative aux mesures particulière5 de 

protection des travailleurs dans l’établissement qui mettent en œuvre des courants électriques font l'objet d'un 

rapport établi suivant le cadre de l’annexe jointe au présent arrêté. 

 

 

 


